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Dossier: Demande d’autorisation d’exploiter au titre des installations classées pour
l’environnement du parc éolien dit « Les Chênes » à Ménétréols-sous-Vatan (36)

Demande d’avis de l’autorité environnementale réceptionnée le: 23 août 2016

Date limite d’émission de l’avis de l’autorité environnementale : 23octobre2016

En application de l’article R.122-7 Il du code de l’environnement et en l’absence d’avis
de l’autorité environnementale émis dans le délai réglementaire, il convient de
constater l’absence d’observation émise sur le dossier référencé ci-dessus.

Linformation relative à l’absence d’observation émise est à joindre au dossier
d’enquête publique ou de la procédure équivalente de consultation du public. Elle est à
mettre en ligne sur le site Internet de la préfecture elle est également mise en ligne
sur le site internet de la DREAL Centre-Val de Loire.

Orléans, le
— 8 NOV. 2016

Le directeur régional
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Monsieur le Préfet de lIndre
Place de la Victoire et des Alliés
CS 80583
36019 CHATEAUROUX

l’autorité environnementale en application de l’articleObjet: Constat d’absence d’avis de
R.122-7 du code de l’environnement

Le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
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